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recherche et le développement (R-D), et l'exportation, pour
l'ensemble du matériel de l'abonné qu'elle fournit. Le maximum
de points attribuables est le m@me pour chacun des trois facteurs
(100 points). Au total, l'entreprise peut donc accumuler un
maximum de 300 points.

On trouvera à l'Annexe 2 les définitions de la R-D, de
l'exportation et de la production australienne utilisées pour
l'application de l'échelle decotation numérique.

En ce qui concerne la R-D, on attribuera proportionnellement 20
points pour chaque 1 p. cent du chiffre d'affaires que
l'entreprise consacre à la R-D exclusivement pour le matériel de


